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DES CHANGEMENTS, RIEN QUE DES CHANGEMENTS ! 

Les laboratoires GLBM vous informent qu’à partir de fin 2022, les bons de 

laboratoire (sanguin) changent. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La demande 
d’étiquettes migre 
en bas de la feuille 

Signature du patient 
obligatoire si pas 
d’ordonnance ou hors 
nomenclature 

Souhait du patient 
sur la non-
disposition des 
résultats par les 
IDE (RGPD) 

Si le médecin 
traitant souhaite 
une copie des 
résultats, cochez 
en bas du bon 

Verso vierge ; 
développement 
durable oblige 

Donné par carnet de 100 
feuilles 

Si bilan « difficile » 
à prélever : 
cochez-le  

Une case : « non 
à jeun »  

Renseignements 
administratifs à 
remplir si 
personne 
inconnue du 
GLBM 

Nombre de tubes 
prélevés à noter  
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La partie « aide au prélèvement » étant supprimée, nous mettons à votre disposition 

un « pense bête » plastifié à glisser dans votre mallette. Et vous en aurez bien 

besoin (nous aussi d’ailleurs) puisqu’au 10/01/2023 la couleur des tubes change. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et toujours les mêmes principes :  

- Ordre des tubes à respecter 

- Consultation d’UBILAB pour connaitre toutes les subtilités de l’analyse 

N’hésitez pas à 
commander les pense-
bêtes du bassin 
roannais (ci-contre ou 
du bassin ardéchois 
(ci-dessous)   
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Plus d’étiquettes bandeau ! Les étiquettes sont plus petites et identifieront aussi 

bien les tubes que la feuille de prélèvement. Chaque planche contiendra 24 

étiquettes. 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin si vous avez besoins des résultats patients, vous ne les recevez plus par mail. 

Une plateforme est à votre disposition, My kali, où vous pouvez : 

- Consulter les bilans réalisés le jour même (et ce jusqu’à 60 jours) 

- Rechercher les résultats antérieurs de votre patient 

- Partager les données avec vos collègues 

- Télécharger les ordonnances patients 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette utilisation est soumise à 2 impératifs : 

- Votre patient n’a pas émis le souhait de non-diffusion des résultats à l’IDE 

ou cabinet infirmier 

- Vous avez fait part à votre laboratoire des éléments administratifs (numéro 

ADELI, RPPS, mails, liste des personnes qui peuvent consulter vos 

résultats) permettant de vous créer un accès sur la plateforme. 
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Focus sur la protection des données 

 

 

 

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) nous impose 

d’informer le patient pour la transmission de ses données de Santé à l’IDE. Ceci 

implique qu’il puisse refuser le cas échéant. En cas de désaccord, le patient doit 

pouvoir nous en informer facilement. Nous avons donc ajouté une nouvelle case "Le 

patient ne souhaite pas que vous receviez ses résultats" dans le cadre "Transmission 

des Résultats" de notre nouvelle Fiche de Prélèvement. 

Ceci permet au patient de nous signaler son refus à la transmission de ses données 

de Santé à un tiers" 

Le préleveur est un membre de l’équipe de soins avec le laboratoire au sens de l’alinéa 

2 de l’article L-1110-2 du Code de la santé publique, puisque le patient s’adresse à lui ou 

elle directement. En tant que membre de l’équipe de soins, le préleveur est soumis au 

secret médical dit « partagé », au sens de l’alinéa 3 de l’article L1110-4. Lorsque ces 

professionnels appartiennent à la même équipe de soins, au sens de l'article L. 1110-12, 

ils peuvent partager les informations concernant une même personne qui sont 

strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins ou à son suivi 

médico-social et social. Ces informations sont réputées confiées par la personne à 

l'ensemble de l'équipe. 

Dans ce cadre, le consentement du patient n’est pas nécessaire pour que vous receviez 

son compte-rendu. En revanche, vous devez l’informer que vous serez également 

destinataire du compte-rendu. Il aura ainsi la possibilité de s’opposer, conformément à 

ses droits.  
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Les adresses mails de vos laboratoires changent :  

- Laboratoire d’Annonay : labo.annonay@biogroup.fr 

- Laboratoire des Echarmeaux à Chauffailles : labo.chauffailles@biogroup.fr 

- Laboratoire des Canuts à Charlieu labo.charlieu@biogroup.fr 

- Laboratoire de la gare à Le Coteau labo.lecoteau@biogroup.fr 

- Laboratoire de Davézieux : labo.davezieux@biogroup.fr 

- Laboratoire du Renaison labo.renaison@biogroup.fr 

- Laboratoire Bouvier de Roanne : labo.bouvier@biogroup.fr   

- Laboratoire de Tournon sur Rhône : labo.tournonsurrhone@biogroup.fr 

 

 

Pour vous accompagner dans ces changements vous pouvez contacter : 

- Pour le bassin Ardéchois : 06.02.01.89.15 

- Pour le bassin Roannais, Delphine : 06.09.44.02.14 

mail : delphine.douspis@biogroup.fr  
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